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ARTICLE 28

À la première phrase de l’alinéa 16, après la deuxième occurrence de l’année :

« 2012 »,

insérer les mots :

« et que tous les agriculteurs puissent en bénéficier d’ici 2020 ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La formation des agriculteurs aux pratiques agricoles avancées et durables doit se fixer des
objectifs  ambitieux,  seuls  à  même de garantir  l’effet  de  levier  nécessaire  à  l’adoption  de  ces
pratiques dans une majorité d’exploitations. 

A terme, il s’agit de permettre un réel droit à la formation professionnelle et continue pour
les agriculteurs, synonyme de dynamisme et de capacité d’adaptation de nos systèmes de production
agricoles aux enjeux alimentaires et environnementaux du XIXème siècle.


